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GRAND	  ET	  SOUVERAIN	  CHAPITRE	  DU	  RITE	  GRAND	  ET	  SOUVERAIN	  CHAPITRE	  DU	  RITE	  

FRANCAISFRANCAIS 	  	  
Procès verbal de l’assemblée générale 

constitutive 
 
L’an 2014, Le  24 FEVRIER, à 18 heures,  
 
Les membres fondateurs de la future  association  « Grand et souverain 
chapitre du rite français » se sont réunis en assemblée générale 
constitutive sise 272 Ave Jean Moulin 13480 CABRIES	  	  
Sont présents : 
GERARD MONGEREAU, Daniel CANZANO, JEAN LUC VENTURINO, YVON 
COUVE, JEAN PIERRE ARRY et ROGER AICARDI 
 
La liste émargée avec les noms et prénoms des personnes présentes est 
annexée au présent procès verbal. 
 
Monsieur Gérard MONGEREAU dépose sur le bureau de l'assemblée 
générale constitutive et met à la disposition des personnes présentes : 
- le texte du projet de statuts portant création de l'Association : Grand 
et souverain chapitre du rite français 
 
 Monsieur Gérard MONGEREAU fait observer que la présente assemblée 
constitutive a été convoquée sans formalisme particulier. Seul sont 
présents les personnes ayant manifesté depuis le départ un intérêt au 
projet. 
L'assemblée, lui donne acte de cette déclaration. 
Puis, monsieur Gérard MONGEREAU rappelle que l'assemblée est appelée 
à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 

! Exposé des motivations de la création de cette association  
! Constitution de l'association : Grand et souverain chapitre du rite 

français 
! Examen et adoption des statuts  
! Election des membres du conseil d’administration, 
! Désignation de la liste des membres actifs, des membres 

honoraires et des membres associés 
! Confirmation du domicile de l’association 
! Pouvoirs à donner en vue d'effectuer les formalités. 

 
Chacun des ces points est discuté en séance, et personne ne demandant 
plus la parole, nous passons aux vote des résolutions suivantes : 
 
Résolution 1 – L’association : Grand et souverain chapitre du rite 
français ; est créée dans l’objet Entreprendre et développer toutes 
activités culturelles, philosophiques et intellectuelles. Et d’en 
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assurer l’enseignement et la transmission sous forme de réunions, de 
cours, conférences et stages. 
Réaliser tous travaux et prestations nécessaires à l’entretien et à 
l’aménagement des biens immobiliers mis à la disposition de 
l’Association. Gérer tout bien immobilier utilisé pour l’activité de 
l’association. 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
Résolution 2 
Lecture et adoption des statuts de l'association : Grand et souverain 
chapitre du rite français Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
Résolution 3 
En accord avec l’article 11 de nos statuts, le conseil d’administration se 
compose des SIX membres suivants : 

1. Gérard MONGEREAU  
2. Daniel CANZANO 
3. Jean Luc VENTURINO 
4. Yvon COUVE 
5. Jean Pierre ARRY  
6. Roger AICARDI 

A charge de ce conseil d’administration de désigner un Président, un 
vice président, un Secrétaire et un Trésorier du Bureau. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Résolution 4 
La liste des membres actifs, des membres associés et des membres 
honoraires sont établies par le secrétaire et annexée au présent compte 
rendu. Ces listes seront ensuite tenues à jour en accord avec nos 
statuts 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Résolution 5 : L’association est domiciliée sis 272 Ave JEAN MOULIN 
CALAS 13480 CABRIES 
 
Résolution 6 : L'assemblée générale donne tous pouvoirs à monsieur 
Gérard MONGEREAU  auquel il sera remis une copie (ou un extrait) du 
procès-verbal de la présente assemblée à l'effet d'accomplir toutes les 
formalités de déclaration en Préfecture et de publicité au Journal 
Officiel. 
Cette délibération est adoptée à l'unanimité 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, 
la séance est levée à 19 heures. 
De l'assemblée générale constitutive de l'Association : Grand et 
souverain chapitre du rite français il a été dressé le présent procès-
verbal qui a été signé par tous les membres fondateur de l'assemblée. 
 
Le président        Le Vice Président 
Gérard MONGEREAU      Daniel CANZANO 
 
Le Secrétaire       Le Trésorier 
Roger AICARDI                Jean Pierre ARRY         


